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Dec 17

AND

CHARLES LEFEVRE PLAINTIFF RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL

SIDE PROVINCE OF QUEBEC

SaleJudicial SaleTaxes dueFraudNullityMunicipal law
Practice and procedureIrregularitiesArts 689 and sef 1043

1045 1591 1701 1709 1710 1851 1967 1983 2017 2161

C.C.Art 748 C.C.P.Arts 373 718 723 734 735 946 955

962 998 to 1015 M.C

In 1846 one became owner of certain lot of land comprising two

cadastral lots In 1867 he bequeathed it to seven legatees who were

thus joint undivided proprietors one of whom was his daughter

owner of one-eighth of the property In 1879 being indebted

to the respondent signed deed of obligation in his favour

and as collateral security transferred to the respondent all

her rights in the above property In 189 the respondent obtained

judgment for the amount then due which was never registered nor

executed The whole property was then assessed for taxing

purposes under the name of Estate without any objection

on the part of therespondent who never concerned himself about

the property In 1902 the appellants two of the legatees

purchased about the two-thirds of the shares of their co-legatees

with the exception of those of and others which they

tried but failed to acquire Up to two years previous to

1906 the municipal taxes had been paid without the evidence

showing positively by whom In 1907 the taxes not

having been paid for more than two years the property

was sold by the municipality and adjudicated to the appellants

who were the only bidders Two years later they became absolute

owners by virtue of deed of sale from the municipality In

1912 the respondent took an action to set aside the adjudication

and the deed of sale alleging fraud on the part of the appellants

and also irregularities in the proceedings of the sale

PRESENT_Sir Louis Davies C.J and Idington Duff Anglin

Brodeur and Mignault JJ
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Held Sir Louis Davies and Brodeur dissenting that the appel- 1920

lants as co-owners of the property were not in law bound to

pay the taxes or to give to the respondent notice of the sale and ROE
that there was no fraud on their part in making use of the means LEiEVEE

of sale for taxes in order to dissolve the undivided ownership

Per Idington Duff Anglin and Mignault JJ.The first offer even if

the only one made in sale for taxes is an enchŁre within the

meaning of Art 1001 M.C
Per Idington Duff Anglin and Mignault JJ.The party owing

municipal taxes is not deprived of the right to bid and be declared

purchaser of the property sold by the municipality for the pay
ment of those taxes

Per Idington Duff Anglin and Mignault JJ.The property having

been entered on the valuation roll under the name of Estate

without any objection by the respondent the sale ought to

be considered as made super domino

Per Idington Duff Anglin and Mignault JJThe seizure and the

sale of the goods and chattels of the party owing municipal taxes

is not preliminary condition to the sale of the immovable

property the provision of Art 962 MC being permissive and

not imperative

Per Anglin and Mignault JJ.The respondent was not the owner
of the eighth undivided part transferred to him by

Brodeur dissenting .The evidence is sufficient to create the

presumption that the appellants were in possession if not of the

whole property at least of the seven-eighths part of it and they

were bound in the circumstances of this case to pay all the taxes

due on it or to give notice to the respondent of the sale of the

property for taxes due

Judgment of the Court of Kings Bench reversed Sir Louis Davies

C.J and Brodeur dissenting

APPEAL from the judgmeit of the Court of Kings

Bench appeal side Province of Quebec affirming the

judgment of the Superior Court Belleau and

maintaining the respondents action

The material facts of the case and the questions

in issue are fully stated in the above head-note and
in the judgments now reported

Roy K.C for appellant

Aug LemieuxK.C and PaulRobitaille for respondent

Q.R 57 314
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Tu CHIEF JUSTICE dissenting.I am of opinion

MUNROE that this appeal should be dismissed and the judgment

LEFEVRE of the Court of Kings Bench affirming that of the

Tjiehief Superior Court confirmed agree generally with the

reasots stated by my brother BrodeurJ but prefer to

base my opinion upon the ground that the non-payment

of the taxes on the lands in question and for which they

ere sold and bought in by the defendants constitute

under the facts in this case deliberate fraud on the

part of the defendants as against the plaintiff

These defendants were the owners of the lands

in question but subject to security for the payment

of $500 loaned by the plaintiff to one Diana OConnell

sister of James OConnell and legatee for one-

eighth of the latters interest in the lands in question

The plaintiff was non-resident in the municipality

but the security held by him for the $500 loan was

well known to defendants as clearly appears from the

evidence

The defendants were and had been for years in

the possession of these lands and had received whatever

revenues they yielded paying the taxes thereon

regularly until the year 1906 They attempted to

purchase the plaintiffs claim in an undivided one-

eighth interest but the negotiations to that end were not

successful think the facts proved leave only one fair

inference tb be drawn namely that after such failure

they determined not to pay the accruing taxes and not

to iotify the plaintiff of their intended default and in

this way to have the lands sold and purchase them in at

the sale and so destroy and defeat plaintiffs title under

his security By their previous action for years in

receiving the revenues and paying the taxes on the

lands they had lulled the plaintiff into false security

Q.R 57 314
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Having paid all municipal taxes up to the year 1906

and having failed in their efforts to purchase plain- MTJNR0S

tiffs undivided interest their secret determination LEFEVEE

not to pay the accruing taxes and to have the land
Tj1ehief

sold under the statute for their non-payment and

bought in by themselves without any notice whatever

to the plaintiff and so destroy his security and his

interest in the land amounted in my opinion in

view of the facts to deliberate fraud upon the

plaintiff which the law will not sanction or approve

The learned Chief Justice Lamothe of the Court of

Kings Bench who dissented from the judgment of

that court held that while the dealings and omissions

of the defendants in regard to their non-payment of

the taxes in order to have the lands sold

were approaching bad faith they did not actually constitute fraud

As have already stated in my opinion this conduct

and deliberate neglect on defendants part without

giving plaintiff the slightest notice of their intentions

not only approached bad faith but under the circum

stances of this case actually constituted fraud

IDINGT0N J.There is nothing in the evidence in

this case to establish any legal obligation on the part

of the appellants to continue to pay taxes even if we

assume which is not proven that they or some of

them had for some years paid taxes for the benefit

of respondent and themselves

Nor is there anything in statute law or otherwise

prohibiting part owner from buying at tax sale

lands in which he has merely an interest The reliance

placed by Mr Justice Martin upon Art 748 C.C.P
which he links up with Art 1591 C.C with deference
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does not seem to me to be warranted Indeed it

MUNROE seems straining of the language used and overlooks

LEFVRZ the basis for the rule contained in said Art 748 C.C.P

Idington It no doubt originated in the fact that the parties

to such sales as contemplated thereby had often much

to do with the conduct of the sale whereas the tax sale

originated in quite another way and is something with

the conduct of which the owner or debtor has nothing

to do

am unable to appreciate at the value respondent

does the subtle argument that there must be more

than one bidder

If adopted herein fear we would be endangering

many titles resting upon tax sales

There is if mymemory serves me rightly an Ontario

decision setting aside tax sales when the group attend

ing same agreed improperly to refrain from bidding

against each other thereby defeating th purpose of

the Act there in question

All we have here is that the respondent seems to

have expected his co-owners in part to have gone on

paying the taxes without any contribution from him

Without more than appears in the evidence it does

not become one suffering from his own neglect of duty

to complain

The assessment being made en bloc to the estate

of somebody did not seem to me quite regular until

turned to the statute and was surprised to fEind that it

expressly provided for such mode of assessment in

such like cases yet not expressly covering en bloc

assessments of distinctly separate parcels

At all events no one speaking judicially seems to

have considered it worthy of serious mention and all

assume such an assessment legally possible
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If the assessment in that form was valid when the

roll completed how can the appellant purchasers
MUNROE

who had not common interest with respondent LEFEvRE

throughout the entire block sold but only in one Idington

item of part thereof Lot 266 be spoken of as joint

owners or co-owners

And how can they be held to have been impliedly

with him joint debtors to the municipality

And how can any such assumed legal relationship

under such circumstances be of any consequence in

the disposition of this case

And how can the debt due the municipality be of

any consequence under such circumstances in deter

mining the right of any one or more of such parties to

bid and buy the whole block as offered

They had no joint interest in the whole property so

sold They were neither joint owners nor joint

debtors

see no ground upon which the respondent can in

law say they the appellants were as purchasers

simply relieving him from paying the taxes upon that

part in which he had an interest

With these observations fully agree in the main

with the judgments of the Chief Justice and Mr
Justice Greenshields

would therefore allow the appeal with costs

throughout

DUFF J.I find myself fully in accord with the

views expressed in the judgment of the learned Chief

Justice and Mr Justice Greenshields

The appeal should think be allowed and the action

dismissed with costs

1578019
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ANGLIN J.I concur in the conclusions reached by
MUNR0E my brother Mignault whose opinion have had the

LEFEVRE advantage of reading and generally in the reasons

Anglin.1 on which they are founded

BRODEUR dissenting.Il sagit de la validitØ

cle la vente dun immeuble pour taxes municipales

Cette vente est attaquØe par LefŒvre parce quelle

serait entachØe de fraude et parce quelle aurait ØtØ

conduite illØgalement Les dØfendeurs-appelants sont

les acquØreurs de cet immeuble

La Cour SupØrieure maintenu laction pour

les deux motifs qui avaient ØtØinvoquØs soit la fraude

et lillØgalitØ

La Cour du Banc du Rôi confirmØ le dispositif

de ce jugement sans en adopter tous les considØrants

Les illØgalitØs invoquØes Øtaient nombreuses et

elles oæt donnØ lieu une grande divergence dopinion

parmi les juges de la Cour du Bane du Roi Lopinion

de Ia rnajóritØ est ØnoncØe dans les termes suivants

du jugement de cette cour

Considering that the two lots of land numbers two hundred

and sixty-six 266 and three hundred and sixty 360 of the cadastre

of the parish of Ste-Foy were assessed together in the name of the

Estate John OConnell whom the appellants represent and the latter

were liable towards the said municipal cotporations for the payment

of all the municipal taxes due for Lot No 360 and seven eighths of

those on Lot 266 and which the appellants made default to pay

Considering that although the proceeding of the sixth of March

1907 took the form of tax sale it was in reality only payment by

the appellants to the said municipal corporation of debt they and

the respondent LefŁvre owed that corporation the said tax sale did

not under the circumstances disclosed and esfablished in this case

vest the appellants with title to respondents LefŁvre one undivided

eighth interest in said lot 266

57 S.C 314
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This Court without adopting all the considØrcents of the judgment 1920

appealed from to wit the judgnient of the Superior Court for the
MUNEOE

district of Quebec herein rendered on the third day of October one

thousand nine hundred and nineteen doth confirm the said judgment
LEyEvR

as to its dispositif Brodeur

En dautres termes la Cour du Bane du Roi dØ
dare que la vente ØtØ simulØe et na jamais existØ

valablement et que le prØtendu prix dachat verse

par les appelants ne constituait aprŁs tout que le

paiement de la ta.xe municipale auquel les dØfen

deurs comine seuls propriØtaires ou propriØtaires con-

joints de limrneuble vendu Øtaient tenus

La Cour SupØrieure dans ses considØrants avait

dØclarØ que les dØfendeurs-appelants avaient en lÆ

possession de cet immeuble et en avaient payØ les

taxes municipales La majoritØ de Cour du Bane

du Roi est venue la mŒmeconclusion savoir que les

dØfendeurs Øtaient en possession de cet immeuble et

quils en avaient payØ les taxes

Lhonorable juge-en-ehef Lamothe qui Øtait dis

sident en faveur des appelants declare mi aussi

Las appelants poss6daient les immeubles et us en retiraicnt les rove

nussil avait des revenus ce qui napparait pas

Lhonorable juge Greenshields qui Øtait aussi

dissident ne nous dit pas formellement quils nØtaient

pas en possession mais ii rapporte des faits qui ne

sont pas prouvØs Voici en effet ce quil dit

Previous to the death of the testator James OConnell the prop
erty in question had been entered for taxing purposes in the books of

the local corporation of Ste-Foye under the name of John OConnell

After his death none of the legatees made any application to have his

or her or their names entered upon these books and none were entered

and the property appeared as belonging to the estate of James OCon
nell and the two lots 266 and 360 were continuously and without

interruption valued by the municipality for taxing purposes en bloc

and were assessed as belonging to the estate James OConnell

1578019t
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Ii ny pas un seul mot de preuve dans la cause sur

MtINR0E la maniŁre dont les propriØtØs Øtaient ØvaluØes avant

LFEVRE la mort du testateur James OConnell Par consØ

Brodeur quent on ne peut pas dire si le role dØvaluation portait

alors le nom de John OConnell plutOt que celui de

James OConnell Je crois que lhonorable juge

ma interprØtØ la preuve qui ØtØ faite ce sujet

Le seul tØmoignage que nous avons sur cc point est

celui du sØcrØtaire de Ia corporation municipale de

Ste-Foy Robitaille Or cet officier ne pane

nullement des roles dØvaluation qui existaient

la mort de James OConnell en 1870 Son tØmoignage

ne porte que sur les rOles de 1896 1907

Les appelants malgrØ lopinion quasi unanime des

cours infØnieures sur cette question de possession disent

que cette preuve de possession nexiste pas dans le

dossier et quc les dispositifs des deux jugements des

cows infØnieures Øtant bases sur cela us devaient Œtre

mis de côtØ

Dordinaire nous ne renversons pas les jugements

sur des questions de faits quand ics cours infØrieures

en sont venues la mŒme conclusion Mais comme

je vois que quelques-uns de mes collŁgues sont dopinion

quil ny pas de preuve pour justifier cette opinion

des cours infØrieures je me vois dans Ia nØcessitØ

danalyser la preuve et les faits de la cause

Ii est vrai que la preuve directe de ces faits nest

pas aussi claire quelle aurait dii ou pu lŒtremais

cela est dt la mauvaise foi apparente de la dØfende

resse dans son tØmoignage Le demandeur la exami

nØe comine tØmoin et cUe sest contentØe de dire quelIe

ne connaissait rien et que le tout avait ØtØ fait par son

fils lautre dØfendeur qui est dØcØdØavant laudition des

tØmoins E.le refuse mŒmede dire si dc fait certains

contrats lorsque ces contrats portent sa signature
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Je suis dopinion que la preuve est suffisante pour

crØer une prØsomption que les dØfendeurs Øtaient en MUNRo

possession et quils payaient les taxes LEFEVRE

Voici les circonstances rØvØlØespar là preuve
Brodeur

En 1870 James OConnell mourait laissant un

testament par lequel ii divisait ses biens entre ses

erifants et ses petits-enfants par parts inØgales

Parmi ses biens se trouvaient les lots 266 Ct 360

du cadastre de Ste-Foye

Lune des files de James OConnell qui sappelait

Diana et qui avait hØritØdun huitiŁme des biens le

avril 1879 transportØ au demandeur LefŁvre ses

droits successifs et notaniment un huitiŁme du lot

266 en garantie dun prŒt que LefŁvre lui avait fait

Elle partit ensuite pour aller demeurer aux Etats

TJnis ainsi que là plupart des lØgataires et hØritiers

de James OConnell lexception de John OConnell
le man de la dØfenderesse et le dØfendeur William

John OConnell et son frŁre et ses soeurs

Ces derniers sont restØs en possession de là propriØtØ

Nous navons pas les roles dØvaluation de 1879

1896 mais au role qui ØtØ fait en 1896 Madame
Veuve John OConnell là dØfenderesse est entrØe

comme propriOtaire et un nommØ Giroux comme
locataire

Au rOle fait en 1899 le nom de Giroux napparaIt

plus comme locataire et le nom du propniØtaire est

transcrit comme suit Succession Dame Veuve John

OConnell

EntrØe bien singuliŁre si lon considŁre que Madame
Veuve OConnell Øtait encore vivante Mais cette

entrØe peut sexpliquer par le fait que les enfants de

John OConnell notamment le dØfendeur William-

John alias James OConnell et Mary Maria OConnell
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avaient des parts indivises dans ces immeubles

MUNROE et alors on tout de mŒmeimproprementdØcrit les

LsERE propriØtaires comme Øtant Succession Dame Veuve

BrodeurJ John OConnell
Maintenant ii ne faut pas confondre le testateur

James OConnell avec John OConnell son fils le

man de la dØfenderesse Cette designation Succes

sion Dame Veuve John OConnell quon relŒve dans le

role dØvaluation de 1899 sapplique Øvidemment au

fils John et non son pŁre le testateur qui sappelait

James car si on avait voulu par designer le terrain

comme appartenant la succession James OConnell

on naurait pas dabord dans le role dØvaluation de

1896 porte la propriØtØ au nom de Dame Veuve

John OConnell et ensuite dans le role de 1899 au

nom de Succession Dame Veuve John OConnell

Dans cette mŒme annCe 1899 la dØfenderesse

tentØ dacheter les droits de Diana OConnell dans

cette propriØtØ et le deniandeur lui-mŒme recu des

avo cats des appelants une lettre lui demandant sil

serait prŒt vendre ses droits Ii na pas ØtØ donnC

suite ces offres

Les dØfendeurs Øtaient plus heureux avec la plupart

des autres co-hØritiers qui leur vendaient leurs parts

indivises par acte fait le mars 1902 Les parts

indivises qui sont cØdØes sont erronØment dØcrites

mais cela ne saurait affecter le present litige

Je note tout de mŒme dans cet acte que Mrs
Mary Stuart Muno widow of the late John OConnell

cest-a-dire la dØfenderesse Øtait alors co-proprietaire

avec les hØritiers de James OConnell Comment Øtait

elle devenue propniØtaire On ne le sait pas Mais

tout de mŒmeii fait bon de signaler ce fait comme partie

des prØsomptions qui tendent Øtablir sa possession et

son administration des immeubles en question
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En 1902 la propriØtØ est encore portØe au role

dOvaluation fait cette annOe-là sous le nom de Suc- MiJNROE

cession Veuve John OConnell et ii en est de mŒme LEFEYRE

sur celui de 1905 BrodeurJ

Cest sur cette succession que la propriØtO OtØ

vendue par le conseil de comtØ pour taxes le mars

1907

AprŁs cet exposØ de faits ii me semble quil ne peut

pas Œtre prØtendu que les dØfendeurs nØtaient pas en

possession de Ta propriØtØ Comme propriØtaires

indivis ils Øtaient soumis au paiement des taxes qui

grevaient la ropriØtØ Ces taxes frappaient non
seulement toute la propriØtØ mais chaque part indivise

de la propriØtØ art 1983 2017 C.C 946 C.M.
Si les dOfendeurs navaient pas de titre pour toute Ia

propriØtØ us Øtaient pour le moms propriØtaires

indivis pour la plus grande partie probablement

quand la propriØtØ ØtØ taxØe et ensuite vendue pour

dØfaut de paiement des taxes Alors la portion

indivise dont les dØfendeurs Otaient propriØtaires

Øtait affectØe au paiement des taxes municipales

Dans les cours infØrieures on pris comme acquis

le fait que les taxes ont ØtØ payØes par les dØfendeurs

jusque vers 1902 us Øtaient en possession de Ia

propriØtØ soit personnellement ainsi que le constate

le role de 1896 soit comme reprØsentants et hØritiers

de John OConnell us ont retirer les revenus

de la propriØtØ et mŒme ces revenus ont payer

les taxes municipales puisque leur co-propriØtaire

le demandeur nen jamais payØ lui-mŒme Ii

serait inconcevable de croire que la corporation

municipale aurait passØ vingt ans sans percevoir les

cotisations qui frappaient cette propriOtØ us gØraient

au moms Ta propriØtØ qui appartenait autrui pour

partie
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Que leur administration fiit celle du negotiorum

MUNROE
gestor sous les articles 1043 et suivants du code civil

LEEVRE ou de rnandataires par mandat taite sous les articles

BrodeurJ 1701 et suivants du code les dØfendeurs Øtaient tenus

dapporter la gestion de Ia part indivise du demandeur

les soins dunbon pŁre de famille us devaient donc

payer les taxes qui frappaient cette part indivise

vu quils en retiraient les revenus ou du moms avertir

le demandeur de les payer aftn que ce dernier put

protØger ses droits sur la propriØtØ Non les dØfen

deurs cessent de payer les taxes gardent le silence et

ensuitØ laissent vendre cette propriØtØ qui valait

plusieurs milliers dØdollars pour environ cent dollars

Je nhØsite pas caractØriser cette conduite de

frauduleuse

BØdarride vol nous dit que la fraude

est lart perfide de braver les lois avec Papparence de la soumission

de violer les traitØs en paiaisantlesexØcuter et de tromper pa lextØ

rieur des actes et des faits sinpn ceux quon dØpouille du moms les

tribunaux dont us pourraient invoquer la puissance

Les dØfendeurs laissent le demandeur dans une

fausse sØcritØ Pendant des annØes et des annØes

ils administrent son huitiŁme indivis dans la pro

priØtØ essaieæt de lacheter mais ne pouvant pas

russir ils ont recours au dØfaut du paiement des

taxes municipales us ne remplissent pas leurs propres

obligations et ne .iavertissentpas que leur gØrance est

terminØe us nagissent certainement pas en bon

pŁre de famille art 1709 1710 1045 C.C.

II est incontestable que le demandeur souffre un

prejudice et que le faitdontce prejudice rØsult est

un fait illegal ou illØgitirne BØdarride no 643
Les dØfendeurs ne sauraient donc profiter de cette

vente municipale quils invoquent pour garder la

propriØtØ du demandeur
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Comnie dit Baudry-Lacantinerie vol 20 2Łme

edition 536 en .parlant de ladministration de la
MJNRo

chose commune LEPEVBE

Si lobjet indivis est entre les mains de lun des communistes
Brodeur

est vis-à-vis de ses co-propriØtaires tenu den prendre soin Ii est

done responsable des fautes quil commet dans sa gestion

Domat au livre II titre discute les engagements

rØciproques de ceux qui ont quelque chose de commun

sans convention Ainsi parlant dune chose qui se

trouve commune comme une succession entre co

hØritiers ii ajoute 253 vol edition de 1822

A.insi celui qui Ia chose commune entre ses mains dolt en prendre

soin

Ii ne doit donc pas la laisser vendre pour dØfaut de

payer les impôts fonciers qui peuvent la frapper au

moms sans avØrtir son co-propriØtaire

Si les dØfendeurs roulaient faire cesser lindivision

et se rendre acquØreurs de la part dØtenue par le

demandeur us devaient alors provoquer le partage

et prendre une poursuite en partage sous les dispo

sitions des articles 689 et suivants du code civil

Mais cela aurait ØtØ une voie trop droite pour les

dØfendeurs us ont prØfØrØ avoir recours la pro

cØdure dune vente simulØe pour dØfaut de payer les

taxes municipales et acquØrir vii prix une propriØtØ

de valeur

Je crois donc que la vente doit Œtre mise de côtØ

et que laction du demandeur doit Œtre maintenue

Lappei des dØfendeurs doit Œtre renvoyØ avec

dØpens

MIGNAULT J.LintimØ attaque une vente pour

taxes municipales et dirige son action contre les

appelants qui se sont rendus acquØreurs cette vente
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Ii rØussi devant le premier juge et Øgalement
MUNEOE devant là cour dappel le juge-en-chef et le juge Green
LEFEvBE

shields ayant toutefois fait enregistrer leur dissenti

MignaultJ ment Les appelants nous demandent maintenant

dinfirmer ces deux jugements et de renvoyer laction

de lintimØ

La propriØtØ dont ii sagit ici venait de là succession

de feu James OConnell et Ia file de ce dernier Diana

OConnell Øpouse de Donald McDonald paralt avoir

succØdØ un huitiŁrne de cette succession qui corn

prenait deux immeubles les ri0 266 et 360 du cadastre

de là paroisse de Sainte-Foy dans le voisinage

immØdiat de Ia ciØ de QuØbec Le avril 1879

Diana OConnell alors .veuve qui devait $520.00

lintimØ consentit en sa faveur un acte dobligation

promettant lui payer cette somme avec intØrŒt

10% dans deux ans Par cet acte pour assurer le

paiement de ce montant elle cØda et transporta

lintimØ ses droits successils dans la succession de son

pŁr.e et plus spØcialement un huitiŁme indivis du lot

266 En 1899 lintimØ obtint contre Diana

OConnell un jugement sur cet acte dobligation pour

une somme de $780.00 mais ii nappert pas que ce

jugement ait ØtØ suivi dØxØcution En 1902 lappe

lante Mary Stuart Munroe et son fils William John

OConnell ce dernier dØfendur dans cette action et

maintenant dØcØdØ ont achetØ les parts indivises de

-plusieurs des colØgataires de la succession OConnell

mais là part de Diana OConnell na pas ØtØ acquise

En 1907 les lots 266 et 360 ont ØtØ vendus par là

corporation du comtØ de QuØbec pour taxes muni

cipales dues là .corporation de Sainte-Foy et Mary
Stuart Munroe et son fils William John OConnell

sen sont rendus adjudicataires pour le montant des

Q.R 57 314
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taxes et des frais Deux ans plus tard un acte de

vente ØtØ consenti en faveur des adjudicataires
MtJNEoE

aucun retrait nayant ØtØ effectuØ Cest cette vente LEFEYRE

que lintimØ attaque Mignau1

Je ne puis mempŒcher de dire au debut que lØtude

du dossier tel que les parties lont fait ØtØloin de me

satisfaire Le dossier imprirnØ ou case est mal

fait et mal coordonnØ certains exhibits se trouvant

places aprŁs le jugement de la Cour dAppel et les

autres avant et ii est evident que la lecture des Øpreuves

ØtØ faite par une personne incompØtente tous

Øgards ce case ne rØpond pas aux exigences des

rŁgles de pratique de cette cour De plus la preuve

faite de part et dautre laisse beaucoup desirer et

lintimØ est maintenant rØduit invoquer des prØ

somptions ou des inductions pour remplacer la preuve

positive quil aurait dii produire lenquŒte

Mais voyons les moyens de nullitØ de lintimØ

Je dois dire dabord quà mon avis lintimØ nest

nullement propriØtaire dune part indivise du lot

266 et cela malgrØ que lavooat des appelants dans

sa plaidoirie devant nous ait exprimØ lopinion quil

lØtait Lacte davril 1879 est un acte dantichrŁse

auquel sappliquent larticle 1967 du code civil

ainsi que les rŁgles du gage et la propriØtØ de la

part indivise donnØe en gage est restØe Diana

OConnell Une espŁce absolument identique est

celle Eglauch Labadie jugØe par feu Sir Fran

çois Langelier On peut mŒmese demander si lanti

chrŁse dune part indivise produit un effet quelconque

avant le partage question sur laquelle je ne me pro

nonce pas car comme je lai dit lavocat des appe

lants admis le droit de propriØtØ de lintimØ mŒme

aprŁs que je lui eusse signalØ larticle 1967 et je me

Q.R 21 S.C 481
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dispense de discuter une question qui ne se pose pas

MUNROE en vue de lattitude prise par les appelants

LEFEVBE Le premier moyen de nullitØ est la fraude Lho
Mignault norable juge de premiere instance dØcidØ que les

dØfendeurs depuis un grand nombre dannØes avaient

ØtØ en possession du lot 266 dont us avaient

retire tous les revenus et acquittØ toutes les charges

part celles pour le paiŁment desquelles les immeubles

no 266 et 360 ont ØtØ vendus quaprŁs des tentatives

pour acquØrir les intCrŒts du demandeur ils avaient

laissØ un certain montant de taxes municipales impayØ

Øvidemmentdans le but de laisser vendre cet im.meuble

et de sen porter acquØreurs alors quils Øtaient eux

mŒmes tenus au paiement des taxes comme possesseurs

et quils pouvaient arrŒter la vente en payant le

montant di comme ils lont fait lors de ladjudication

AprŁs un examen attentif du dossier je ne trouve

Ia preuve que dun seul fait parmi ceux mentionnØs

par lhonorable juge la tentative dacheter les intØrŒts

de lintimC Ii ny rien qui fasse voir que les appe

lants je pane de Mde OConnell et de son fils main-

tenant dØcØdØ et reprØsentØ sur reprise dinstance

par sa veuve Øtaient en possession du lot 266

ni quils en aiŒnt retire les revenus ou acquittØ les

charges En supposant que lintimØ Øtait comme

il lallŁgue leur copropriØtaire rien nobligeait les

appelants payer sa part de taxes Et quant la

possession la seule chose qui paraisse cest quun

locataire le nonimØ Abraham Giroux Øtait en posses

sion des lots n8 266 et 360 Or on na pas interrogØ

Giroux qui pu trŁs bien payer les taxes On

questionnØ Mde OConnell vieille femme denviron

quatre-vingts ans mais on na rien prouvØ par elle

car son ifis vaquait toutes ses affaires et ce ifis est

mort depuis le 13 janvier 1913
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II ny non plus au dossier aucune preuve directe

que les appelants aient laissØ les taxes irnpayØes dans le MUNR0E

but de faire vendre limxneuble et de le racheter ensuite LEFVRE

Raisonnant ex post facto on peut peut-Œtre dire que les Mignault

appelants qui nont pas payØ les taxes pendant une

couple dannØeset on na pas prouvØ quils les

payaient auparavant cest une prØsomption quon

voulu tirer du fait que lintimØ ne les pas payØes

mais II nest pas impossible que Giroux lait faitont

voulu laisser vendre limmeuble et sen porter ensuite

adjudicataires En supposant que les appelants aient

eu cette intention ii neu rØsulte pas nØcessairement

quils aient voulu frauder lintimØ us Øtaient pro

priØtaires dà peu prŁs les deux-tiers indivis des

i.mmeubles 266 et 360 lautre tiers indivis appartenant

aux autres hØritiers OConnell Ils ne devaient pas

dans ces circonstances la totalitØ des taxes et rien ne

les obligeait payer la part de leurs copropriØtaires

En supposant quils aient payØ toutes les taxes pendant

plusieurs annØes ils nØtaient certainement pas tenus

de continuer indØfiniment de payer pour leurs copvo_

priØtaires et pour lintimØ sil Øtait vraiment copro

priØtaire surtout quand on ne dØmontre pas quils

recevaient les rŁvenus ou loyers de ces propriØtØs

Ii avait pour les appelants deux moyens de sortir

de cette situation laction en partage ou la vente des

imnieubles pour les taxes et je suis davis quon ne

peut accuser les appelants de conspiration frauduleuse

parce quils ont choisi le second moyen beaucoup

moms coiteux que le premier

On dit que les appelants auraient dill prØvenir

lintirnØ de cette vented Le sØcrØtaire.-trØsorier du

conseil de comtØ annoncØ la vente tel que lexigeajt

le code municipal et moms de dire quil avait

pour les appelants obligation lØgale de donner un
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avis particulier lintimØ ce quon ne peut prØtendre

1YNROE on ne peut les taxer de fraude parce quils nont pas

LEFEvEE donnØ cet avis On voulu soutenir quil avait

MignaultJ eu ici gestion daffaires pour lintirnØ Rien ne justifie

cette assertion car on na pas prouvØ quil ait mŒme

eu une gestion quelconque LavØritØcest quil

eu incurie incroyable de la part de lintimØ qui demeu

rait QtiØbec et qui nest pas allØ une fois dans une

quarantaine dannØes visiter cette propriØtØ dont ii

pretend avoir ØtØ copropriØtaire et ne sest jamais

occupØ de savoir si les taxes Øtaient payØes Dans ces

circonstances on ne doit pas Øcouter lintimØ quand ii

reproche aux appelants de navoir pas payØ les taxes

pour lui et quil les accuse de conspiration fraudule use

parce quils ont cessØ dit-il de payer ces taxes quils

ont laissØ vendre la propriØtØ et lont ensuite rachetØc

sans len avoir prCvenu

Ii ici on me permettra de le dire une confusion

didØes assez inevitable ii est vrai car on procŁde de

supposition en supposition On suppose dabord

et tort suivant moi que lintimØ Øtait copropriØtaire

avec les appelants le jugement quil obtenu en

1899 contre Diana OConnell dans une action pure

ment personnelle dØmontre quil se considØrait crØan

cier et non copropriØtaire Se basant ensuite sur

cette prØtendue copropriØtØ on suppose sans aucune

preuve que les appelants Øtaient en possession du

lot 266 et quils en tiraient les revenus Cela

mŒmene suffit pas car ii faut encore supposer toujours

sans ireuve que ces revenus Øtaient suffisants pour

payer les taxes Ensuite on dit que le copropriØtaire

en possession est oblige de prendre soin de Ia chose

commune et quil est responsable des fautes quil

commet dans sa gestion Baudry-Lacantinerie SociØtØ

3Ł edition 536 Cela je le concede mais ii ne
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sensuit pas quil soit oblige envers ses copropriØtaires

dacquitter les charges et impôts dont la chose est
MUOE

grevØe surtout pour la part incombant ses copro-
LEFEVRL

priØtaires Au contraire les auteurs enseignent quil Mignault

ny en labsence dune convention expresse aucun

lien personnel entre les copropriØtaires aucun mandat

tacite entre eux comme entre associØs aux termes de

Iarticle 1851 du code civil Baudry-Lacantinerie

SociØtØ no 539 Fuzier-Herman vo Indivision n8

137 et suiv. Sil ny ni lien personnel ni mandat

tacite ii est clair que le copropriØtaire en possession

ne reprØsente pas ses copropriØtaires et quil nest

tenu leur Øgard daucun devoir actif mais seulement

du devoir nØgatif de ne pas abuser de sa possession

et de ne pas sopposer ce que ses copropriØtaires

jouissent avec lui de la chose commune Fuzier

Herman eodem verbo nos 73 et 74 Et quant aux

dettes ou charges qui grŁvent Ia chose chaque copro

priCtaire est tenu den supporter sa part Fuzier

Herman nos 97 et 98 et par consequent lun deux

nest pas oblige de payer pour les autres Tout ceci

est ØlØrnentaire et ii est Øgalement ØlØmentaire de dire

quil ny pas de responsabilitØ sans obligation et

pas de faute moms quiI ny ait manquement un

devoir Et si les appelants nØtaient pas tenus de

payer les taxes pour lintimC sils nØtaient pas obliges

de lui donner un avis particulier dune vente annoncØe

publiquement et on ne cite aucune autoritØ exigeant

cet avis il sensuit quils ne sont pas en faute son

Øgard que Ia fraude nexiste pas pour la raison quaucun

droit de lintimØ na ØtØ violØ et que sil souffre un

prejudice il le souffre par sa propre incurie

Je conclus done que laccusation de fraude nest pas

Øtablie et ii ne faut pas oublier que lintimØ Øtant

demandeur avait Ia charge de cette preuve
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Venons-en maintenant aux formalitØs de Ia vente

MtTNROE qui sont celles qu prescrivait lancien code municipal

LZPEVBE Les articles que je citerai sont les articles de ce code

Mignaultj LintimØ attaque cette vente pour cinq raisons

Ii ny pas eu denchŁres ni dajournement de

la vente et cette vente ØtØ faite en bloc

Ce moyen ØtØ trouvØ bien fondØ par la cour supØ

rieure qui se base sur des definitions donnØes du mot

enchŁre par certains repeItoires et sur larticle

1003 C.M qui veut que la vente soit ajournØe si

au moment de la vente aucune enchŁre nest offerte

Ici les appelants avaient offert de payer le montant

des taxes Øt des frais Aux termes de larticle 1001

quiconque offre alors au temps fixØpour la vente de payer le montant

des deniers prØlever pour la moindre partie de ce terrain en devient

lacquØreur et cette partie du terrain doit lui Œtre adjugØe sur le champ

par le secrØtaire-trØsorier qui vend celle qui convient le mieux lintØrŒt

du dØbiteur

Ii est evident donc que sil eu telle offre on ne

peut dire quil ny pas eu denchŁre et larticle 1003

ne sapplique pas Dans ces circonstances Ia vente

ne devait pas Œtre ajournØe

On insiste et on dit que vente des 266 et 360

sŁst faite en bloc cest-à-dire que les deux numØros ont

ØtØ vendus ensemble et pour un seul prix

La preuve constate que ces deux lots Øtaient entrØs

et ØvaluØs ensemblŁ au role dØvaluation us parais

sent avoir etC louCs thus les deux au nomniC Giroux

Cela Øtant adopte la rCponse cette objection que

donne lhonorable juge-en-chef Lamothe en ces termes

Ii ny dans Ce fait aucune irrØguiaritØ fatale Deux lots de

terrain ayant des numØros de cadastre diffØrents peuvent Œtre ØvaluØs

et taxes ensemble sils appartiennent un mŒme propriØtaire sils

forment une seule exploitation etc us peuvent Ctre vendus en bloc

dans les mØmes cas Lors de la confection du role dØva.luation on
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peut objecter Ia reunion de ces deux lots si aucune objection nest 1920

faite le role dØvaluation ainsi que le role de taxation ne sont pas par MVNROE
la frapps de nullitØ La saisie se fait conformØment au rOle muni-

cipal elle ne peut se faire autrement
IE1.E

La vente ØtØ faite auk dØbiteurs LintimØ
Mzau1tJ

dit aux saisis Ii est evident quil ny avait pas de

saisis ici car ii ny eu aucune saisie et quand la

vente lieu aux termes des art 998 et suiv du code

municipa elle se alt sans quil ait saisie des immeu

bles assujettis aux taxes

Ii est vrai quaux termes de larticle 748 du code de

procedure la partie saisie si elle est personnellement

tenue de la dette ne peut se porter adjudicataire

mais je suis davis que la validitØ des ventes pour taxes

municipales doit Œtre jugØe daprŁs les dispositions du

code municipal seulement Or ce code ne contient

pas de dispositions semblables Iarticle 748 C.P.C

Du reste tout le monde sait quil arrive trŁ.s souvent

quune personne responsable du paiement des taxes

municipales ou dune partie de ces taxes achŁte

la vente municipale son but Øtant quelquefois de se

faire donner un nouveau titre qui au bout de deux

ans sans retrait la fera considØrer comme propriØtaire

irrevocable art 1007 C.M et aura leffet de purger

limmeuble des hypothŁques art 1013 C.M. Si

maintenant nous dØclarions quune personne respon

sable des taxes ne peut acheter vente municipale

nous reconnaltrions implicitement linvaliditØ dune

quantitØ considerable de titres qui reposent sur un

achat semblable Je suis dopinion que ces titres sont

valables et je ne veux dautre autoritØ que celle de la loi

car lart 1001 que jai dØjà cite se sert de lexpression

quiconque qui Øvidemment comprend parmi les

personnes qui peuvent enchØrir le dØbiteur des taxes

1578020



306 SUPREME COURT OF CANADA VOL LXI

On dit qualors cette personne achŁte delle-mŁme
MUNROE Cela nest pas exact elle achŁte de la corporation du
LEPvRE comtØ au nom de qui lacte de vente est consenti

Mignau1tr art 1009 C.M. Peu importe quelle paie sa dette

en mŒmetemps que lŁ prix de vente la faute Si faute

ii est celle de la loi qui ne veut pas que le prix

dadjudication dØpasse le montant des dØniers

prØlever compris les frais Pour cette raison on ne

peut se plaindre que la vente se soit faite vii prix

car le prix de vente ne peut excØder le chiffre des

taxes et des frais encourus Voy lart 1001 C.M

LintimØ cite des autoritØs anglaises et amØricaines

sur cette question Je crois quil suffit de nous en

tenir aux articles du code qui sont suffisamment

explicites pour nous guider en cette matiŁre

Ii ny pas eu de discussion prØalable des meubles

des appelants les dØbiteurs

Je rØponds .que la saisie et la vente des meubles du

dØbiteur facultatives aux termes de larticle 962

C.M nest pas une condition prØalable de Ia vente

des immeubles pour les taxes qui les grŁvent en vertu

des art 998 et suivants du code municipal

Les appelants dØbiteurs des taxes en payant le

prix dadjudication se trouvent avoir payØ leur

propre dette et ne peuvent ainsi changer le titre

quils avaient aux lots 266 et 360

Jai rØpondu cette objection en disóutant Ic

deuxiŁme moyen de nullitØ de IintimØ

La vente Øt faite super nOn domino et non

possidente et est partant nulle

La preuve constate quen 1896 les numØros 266 et

360 Øtaient entrØs au role dØvaluation au nom de

Dame Veuve John OConnell En 1899 lentrØe est

Succession Dame Veuve John OConnell En 1902
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cest Succession Veuve John OConnell En 1905

on met Succession John OConnell En 1908 MUNRON

aprŁs ladjudication mais avant lacte de vente on lit LEPEVEE

Dame Mary OConnell et Mr OConnell Mignaulti

Avant de discuter cette objection II vaut mieux

rendre compte des dispositions principales du code

municipal se rapportant tant au rØle dØvaluation

quà la vente des terrains pour taxes

Le code municipal art 718 exige quon entre au

role dØvaluation les noms prØnoms et qualitO des

propriØtaires de biens imposables quand ils sont connus

Aux termes de larticle 723 si le propriOtaire dun

terrain est inconnu les estimateurs mettent le mot

inconnu dans la colonne des noms des propriØtaires

en regard de la designation de ce terrain Le rOle

dØvaluationest examine par le conseil et toute personne

peut se plaindre des entrØes faites et le conseil

peut corriger les noms des personnes qui sont

inscrites art 734 735 Ce role sert de base au role

de perception qui indique entre autres mentions les

noms et Øtat de chaque propriØtaire contribuable

inscrit au rOle dØvaluation ou le mot inconnu si le

propriØtaire est inconnu art 955

Maintenant quant la vente dimmeubles pour

taxes le secrØtaire-trØsorier du conseil local sur

lordre du conseil doit avant le 20 dØcembre de

chaque annØe transmettre au bureau du conseil de

comtØ une liste des personnes endettØes pour des taxes

municipales ou scolaires avec la designation des

terrains imposes et le montant des taxes qui les

affectent art 373 Ces renseignements reçus le

secrØtaire-trØsorier du conseil de comtØ doit preparer

avant le janvier de chaque annØe une liste dormant

1578020l
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Ia designation de tous les terrains situØs dans la muni
MUNB0E

cipalitØ du comtØ raison desquels ii est des taxes

11 municipales ou scolaires avec les noms des propriØ

Miuau1t taires tels quindiquØs au role dØvaluation et en

regard des terrains le montant des taxes qui les affec

tent Cette liste est accompagnOe dun avis public

annonçant que ces terrains seront vendus lenchŁre

publique au lieu on le conseil de comtØ tient ses ses

sions le premier mercredi de mars suivant dix

heures du matin dØfaut de paiement des taxes et

des frais encourus art 998 La liste et lavis doivent

Œtre publiØs en la maniŁre ordinaire et de plus deux

fois dans la Gazette Officielle et dans un ou plusieurs

papiers-nouvelles dan le cours du mois de janvier

art 999 Au temps fixØ pour Ia vente le secrØtaire

trØsorier du conseil de comtO vend ces terrains aprŁs

avoir fait connaItre le montant prØlever sur chacun

deux compris la part de frais encourus pour Ia

vente art 1000 Puis larticle 1001 indique la

maniŁre de faire cette vente je le cite encore textuelle

ment cause de son importance dans cette cause

Quiconque offre alors de payer le iiontant des deniers prØlever

compris les frais pour la momdre partie de ce terrain en devient

lacquØreur et cette partie du terrain doit lui Œtre adjugØe sur le champ

par le secrØtaire-trØsorier qui vend celle qui convient le mieux lintØrŒt

du dØbiteur

Sur paiement par ladjudicataire du montant de

son acquisition le secrØtaire-trØsorier constate les

particularitØs de la vente dans un certificat fait en

double sous sa signature et en remet un duplicata

ladjudicataire Le deuxiŁme alinØa de larticle

1004 dont je viens de transcrire le premier alinØa

ajoute

Ladjudicataire est des lors saisi de la propriØtØ duterrain adjugØ

et peut en prendre possession sujet au retrait qui peut en Øtre fait dans

les deux annØes suivantes et aux rentes fonciŁres constituØes
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Citons aussi larticle 1007
MuNuo

Si dans les deux arinØes qui suivent le jour de ladjudication le

terrain adjugØ na pas ØtØ rachetØ ou retrait daprŁs les dispositions du LEFEVRL

chapitre suivant ladjudieataire en demeure propriØtaire irrevocable Miaiit

Ladjudicataire droit alors un acte de vente du

terrain qui lui est consenti par la corporation du

comtØ Ajoutons que la vente transfŁre ladjudi

cataire tous les droits du propriØtaire primitif et

sauf certaines exceptions purge tous les privileges

et hypothŁques dont le terrain peut Œtre grevØ art

1013 Enfin laction pour faire annuler une vente

de terrain faite en vertu de ces dispositions ou le

droit den invoquer lfflØgalitØ se prescrivent par deux

ans compter de la date de ladjudication art 1015

Qund la vente en question ØtØ faite les immeubles

Øtaient entrØs au role dØvaluation au nom de la

succession John OConnell Ces biens venaient de la

succession James OConnell de sorte quil avait

erreur de prØnom Cette erreur cependant ne pouvait

tromper personne lintimØ moms que tout autre et ce

qui me parat dØcisif cest que personne ni lintimØ

ni aucun autre intØressØ na demandØ la correction

du role dØvaluation LintimØsil Øtait vraiment

copropriØtaire et je ne puis lui reconnaltre cette

qualitØaurait Pu faire insØrer son nom au rOle

dØvaluation Ii nen eu aucun souci prØfØrant

sans doute faire payer les taxes municipales par

dautres Je suis done dopinion que lintimØ est

mal fondØ dire cause de lentrØe des terrains au

nom de Ia succession John OConnell que la vente

sest faite super non domino

Les formalitØs exigØes par le code municipal pour la

vente des terrains pour taxes municipales paraissent

avoir ØtØ suivies Les annonces ont OtØ faites dans la

Gazette Officielle ainsi quà la porte de lØglise de la
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paroisse de Sainte-Foy Je ne trouve pas au dossier

M.VNBoE la preuve de lannonce dans un papier-nouvelles au

LEFEVEE dØsir de lart 999 mais lintimØ ne sest pas plaint

Mignault devant nous quelle nait pas ØtØ faite et la prØsomp

tion est quelle di ŒtrepubliØe omnia prcesumuntur

rite et .solemniter facta donec probetur in contrarium

Du reste larticle 1015 empŒcherait lintimØ de sen

plaindre maintenant Je trouve que le secrØtaire

trØsorier sest littØralement conformØ larticle 1001

en faisant ladjudication Ii explique son mode de

procØder en ces termes

Vous rappelez-vous de la facon dont là vente Øtó conduite

Est-ce quelle Øt conduite comme vous dites là Comment ayes

vous demandØ
Je mets là propriØtØ dabord lenchŒre et je demande qui

offre de payer le montant des taxes et des frais pour Ia propriØtØ Le

premier prŒt me dit Je là prencis pour le montant des taxes et des

frais Je demande sil dautres enchØrisseurs Sil en qui me

disent Ii ny en pas je ladjuge Cest de .mŒme que çà sest fait là

Comment demandez-vous lencbŁre

Cest-à-dire supposons quil en deux pour acheter Tine

premiere fois ii dit Je là prends pour le montant des taxes et des

frais Un autre par derriere vous peut dire Je là prends pour les

trois quarts ou le huitiŁme pour le mŒme montant

Cest de mŒme qüelle ØtØ mise lenchCre

Sans doute cest de mŒmŁ

On ne peut mieux se conformer aux exignces du

code municipal Le secrØtaire-trØsorier na pas le

droit de recevoir plus que le montant des taxes et des

frais Les surenchŁres se font si je puis mexprimer

ainsi en moms prenant cest-à-dire la som.me offerte

restant invariable le surenchØrisseur prend moms de

terrain pour le mŒmemontant que le premier enchØ

risseur et ainsi de suite Sil ny quun seul enchØ

risseur il prend le terrain Ou la partie quil indique

dans son enchŁre pour le montant des taxes et des

frais encourus Que les tiers puissent en souffrir

cest possible mais ilspeuvent surenchØrir de la maniŁre
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que ai indiquØe et sils sont crØanciers hypothØcaires

us ont droit de recevoir un avis du registrateur sils MtrNROE

ont pris Ia precaution de faire inscrire leur nom dans LEPEvBE

le livre dadresses de ce dernier art 2161 code Mignault

civil En tout cas la seule question qui doive nous

occuper ici ce ne sont pas les inconvØnients qui peuvent

rØsulter de la loi mais uniquement .celle de savoir si

on sest conformØ la loi Je ne puis rØpondre

cette question autrement que dans laffirmative

Jajoute que Si lintimØ souffre un prejudice ii ne peut

sen prendre quà son incroyable incurie Vigilantibus

non dormientibus scripta est lex

Les objections de lintimØ me paraissent done

toutes mal fondØes et par consequent lappel doit

Œtre aecordØ et laction de lintimØ renvoyØe avec

dØpens de toutes les cours moms toutefois pour les

raisons donnØes plus haut les frais dimpression du

case

Appeal allowed with costs
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